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sont veridiques, que Montesquieu juge sainement ; que

notre aristocratic s'eloigne oonsciemment aussi bien de l'oli-
garchie proprement dite que des imperfections non tolerables

dans un Etat democratique, alors Monsieur, votre amour-

propre d'Anglais vous empechera ä l'avenir d'imprimer si

promptement des lettres comme Celles de Philantropus. Je

vous avoue que ce n'est pas sans grande inquietude que j'ai
vu comment la constitution et le gouvernement de mon pays
ont ete livres d'une fagon immeritee au bläme de la premiere
nation de l'Europe, et je ne me fais aucun scrupule d'affirmer

que le gouvernement de Berne, si petit qu'il puisse paraitre,
dans la balance politique, des puissances europeennes, ne

le cede ä aucune d'elles sous le rapport de la rectitude
morale, et de ces sentiments qui indiquent la respectabilite et la

valeur reelle tant d'un gouvernement integre que d'un hon-

nete homme.

Je reste, Monsieur, avec mes salutations empressees, votre
serviteur et votre fidele lecteur.

Un citoyen de Berne.

LL. EE. ET LA MENDICITE

J'ai publie dans cette Revue, en 1902, un long memoire

sur les mesures prises par le gouvernement de Berne au

XVIIme et au XVIIIme siecle pour diminuer les desordres

causes par les habitudes de mendicite et de vagabondage qui
etaient tres repandues autrefois : («La Chasse aux Gueux
ä l'epoque bernoise », Revue historique vaudoise, 1902).

M. E. de Mieville de Rossens me communique ä ce sujet
trois mandats de LL. EE. qui peuvent interesser nos lec-
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teurs. Je les publie ici sans commentaire, m'en referant pour
cela au travail cite ci-dessus. Eug. M.

I
Nous, Adrien Jenner, Ballif de Moudon, ä Monsieur le

chätelain de Villarzel1 et Granges, Salut. Nous avons receu

des lettres en datte du 22 aoust dernier par lesquelles LL.
EE. se plaignent qu'il y a des inspecteurs qui transgressent
leurs devoirs en accordant des passeports a des personnes qui
s'en vont ga et lä pour courir le Pays. Afin que les deffail-
lants puissent etre repris, il nous est or<donne, au cas que
cela arrive plus outre, de prendre ces sortes de passeports, et

ceux qui en decouvriront devront nous des remettre afin que

puissions les envoyer ä LL. EE.
LL. EE. ont aussi trouve ä propos de renouveler le man-

dat du 10 avril dernier au sujet du charoir des pauvres, et de

restreindre les dits charoirs en sorte que les gueux etrangers
ne doivent pas etre davantage charies. Pour les gueux du

pays, il n'en doit point etre charie sur les charettes de

village ä village. Ceperidant LL. EE. veulent bien que ceux qui

produiront de süffisantes attestations de leurs Ballifs ou
des Ministres et des Hopitaux pour des malades qui en sor-
tent pour retourner chez eux, ou qui vont dans des Bains

pour recouvrer leur sante, etant des personnes qui meritent
commiseration ; envers ceux-la les communes continueront
les charoirs ; ce que saures faire executer dans votre ressort,
de meme que Marnand et Rossan. Donne ce 2 septem-
bre 1738.

II
Nous l'Advoyer et Conseil de la ViUe de Berne, nos

salutations permises, Noble, eher et feed Ballif. Nous aprenons

depuis quelque terns combien de tromperies et d'autres mau-
1 Jaques-Louis de Mieville.
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vaises ooutumes se sont introduittes par la quantite d'etran-

gers qui vont ramassant et quetant dans tout notre Pays, ou
ils causent meme dans divers endroits plusieurs embarras.
Nous n'avons pu tollerer plus outre ces sortes d'abus et

avons trouve qu'il etoit de toute necessite de prendre ä oet

effet des precautions pour l'avenir. De sorte qu'il vous est

enjoint par les presentes (de meme qu'a tous nos autres

BaJlifs) que quand de pareils colleeteurs viennent se presenter

devant vous pour demander sous quelle raison que oe soit
ou qu'ils s'adressent dans d'autres endroits de votre Bailliage,
d'exiger d'eux leur livre ou Pattente, lesquels vous nous

enverres avec une Instruction du fait et declareres ä ces

Queteurs ou de venir ä Nous, ou de vuider le Pays pour
qu'ils cherchent l'assistance requise ailleurs, ce qui leur sera

permis, Nous reservant sur le premier cas et apres la reception

des dits livres ou Pattentes et nos Instructions, de juger
et connoitre ce que nous trouverons convenable plus outre.

Et afin que les chefs et ressortissants de chaque endroit en

soit averty et puisse se conduire conformement aux
presentes Vous devrez les en rendre sachants avec declaration

que si quelqu'un y contrevient et donne quelque chose au

nom de la commune, on ne le luy devra point admettre dans

ses comptes; c'est ce que vous feres publier en chaire pour
que chaque gouverneur de Paroisse en puisse prendre
communication. Dieu avec Vous. Donne ce 31 decembre 1750.

Ill
Le President et Assesseurs dans la Chambre des Pauvres

de la Ville de Berne.

Comme depuis nornbre d'annees, il Nous est venu tant de

BaJliages allemands que du Pays de Vaud une si prodigieuse

quantite de requetes des Pauvres qu'il paroit que les

communes ne se donnent aucun soin de pourvoir aux besoins de



— 214 —

leurs Pauvres suivant les prescriptions de l'ordonnance
de 1690.

Nous vous ordonnons de faire publier dans votre Balliage.

1. Que les Communes obligent tous leurs Pauvres ä se

fixer ä un travail assidu, moyennant quoy ils puissent gagner
leur vie, enjoignant aussi ä Messieurs les Ministres, de

veiller et de censurer fortement les feneants et que si leurs

admonitions ne fructifient pas, de denoncer les renitents ä

nos Ballifs pour etre punis exemplairement.

2. Que les Communes ayent ä prendre plus de soin que
du passe de ne pas dissiper, mais d'augmenter leurs Bieng
de pauvres, Et Celles des Communes qui n'auront point de

fonds destines ä subvenir aux besoins de leurs pauvres neces-

siteux devront y suppleer par une cotization annuelle ä

proportion des Biensfonds, soit par menage, laquelle cotization
devrä etre employee ä substanter leurs Pauvres. Et dors en

avant, lorsqu'une Commune donnera un Acte de pauvrete

pour recommander un Pauvre ä Notre assistance, nous vou-
lons qu'il soit expressement specifie ce que la Commune luy
aura delivre de cette cotization outre le peu qu'il aura retire
de la Boete de l'Eglise, sans quoy, de meme qu'au deffaut

que la Commune n'assiste convenablement un Pauvre, Nous

renverrons les requetes sans y avoir egard. — Berne, 16 jan-
vier 1753.

IV

Nous, Rodolphe Manuel, Ballif de Moudon, Quoy que
dans tous les ordres que nous avons adresses aux
Communes lorsqu'il a ete question d'avoir une attestation des

facultes des pauvres supliants qui veulent reoourir aux Cha-

rites de LL. EE. Nous avons toujours ordonne que les

Gouverneurs ou Communiers donnassent leurs attestations

comme il est cy dessus prescript; Et nonobstant cela, la plu-
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part des Communes n'ont jamais voulu s'y conformer, Nous

declarons pour une fois et toutes, que nous ne recevrons ä

l'avenir aucune requete qui ne soit accompagnee d'une
attestation qui soit parfaitement conforme ä l'article second cy
dessus et dans laquelle il soit encore exactement enonce 1'age,

les infirmites et le nombre des enfants, si les supliants en

ont.
Declarons en outre que si nous deoouvrons que l'une ou

l'autre des Communes epargne la moindre des verites dans

l'une ou l'autre des circonstances, Nous ne recevrons de

toute l'annee aucune requete de leur Lieu, suivant quoy
chacune des Communes devra se oonduire ponctuedlement ä

l'avenir. Donne au Chateau de Lucens pour etre publie en

chaire et ensuitte remis ä Messieurs les Pasteurs.

SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE

ET D'ARCHEOLOGIE

Assemblee generale du 26 mai 1928, au Palais de Rumine,
ä Lausanne.

Presidence de M. Maurice Barbey, president.

La seance est ouverte ä 15 heures. Une cinquantaine de

membres sont presents.

L'assemblee commence par recevoir ä l'unanimite les can-

didats suivants :

MM. Louis Epars, pasteur ä Villette ;

Jean Coigny, etudiant en droit ä Vevey ;

Louis Hegg, directeur du Cadastre ä Lausanne.
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